
3. Ditto provenu des amendes impofées par Ies Cours de Juflice
entre d:tto et, ditto.
4 Ditto pour Droits en conféqtience de l'Aae de la Province entre
ditto et ditto.

3. Un état annuel pour montrer ce qui reffe des Droits après la dé-
penfe de la Colleffion, comparé avec ce qui fort de la poche du fuiet,
et le progrès de la diminution avant .et après fon entrée dans: }a.
Caiffe publique, entre dittoet ditt,.

6-7 Comptes d'une partic de la dépenfe Civile de l'anrée derniere,
ct par lefquels. on verra que les dépenfes ont excédé les revenus,
dans la fomme de fcize m-iiltle cent vingt cdeux livres douze chelins
et dcux pence trois fardips.

8 Une eimarion de télé -'partie de la dépenfe pour l'ànnée fuivante
qui pourra mettre, la Chambre d'Affemblée en état de trouver les
voies et moyens pour parvenir aux aides les plus néceffiris, toutes
les penfions montant à mnille fept cent quatre vingt- deux livrts
fix chellins et fept pence flerling font déduites ; quoique princi-
palement allouées pour des fervices rendus au Canada, (es fervices
étant confidérés rendus à l'Empire en général, d'où l'on peut en
conféquence attendre que leurs récompenfes, ainfi que d'autres adtes
de bienveillance doivent dériver ; les falaires de divers Officiera
riontant fept cents quatrevingt deux livres dix chellins pároiffan
appartenir plutôt à la dépçnfe Militaire qu'à celle du Civil, font
aufli déduits.

Le Gouverneur ne doute pas de l'empreffement de la Chambre a
accorder, eu égard à cette dépenfe, telles aides qui pourront être·
plus aifénent levées for .des objets de luxe, fàns portei Q;éjudice au
Commerce.

9 à 20. Le Gouverneu' a aufli ordonné de tnettre devant li-Chambre
d'Afleniblée les Comptes des Droits reçus par le Colle,eur des
Douanes en vertu des différenfs ades dg; Parlement, paffés-dans lit
.2me année du regne de Chailes 2, èhapitre 7; 6 George 2, ch .
pitre 3-4 George 3,,chapitre 15-et 6me Georgd , chapitre p,
pour les années· 17, 1793 et' 1794 qui-montrent les différeresV

* articles de Commerce furlefquels des Droits font adhiellemenrim.
pofés, les produits nets defquels.(montant à fix dents quairevinghuit ihres un chellin, et- un penny fardin par «n fuivant 'état)

21 font payés fur le reçu.de l'Echiquier- dc fa Majèfté dans la Grande
.Brgetagne, "pour y être entrés féparérnent et mis à part des autres
Sairgents:pour être réfe.rvésà la difpofition de els a utre du Par


